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AVANT-PROPOS 
 
Le Programme régional de promotion des énergies 
domestiques et alternatives au Sahel (PREDAS) est 
un des projets du Programme majeur gestion des 
ressources naturelles du Secrétariat Exécutif du 
Comité permanent inter États de lutte contre la sé-
cheresse dans le Sahel (CILSS). Il est mis en œuvre 
avec l'appui de l'Union européenne et de la Coopé-
ration allemande.  
 
Le PREDAS a pour objet d'aider les États membres 
du CILSS à organiser durablement l'approvisionne-
ment et l'utilisation rationnelle des énergies domes-
tiques par les populations sahéliennes, sans préju-
dice pour l'environnement. A cet effet, il poursuit 
trois objectifs spécifiques : (i) aider les États mem-
bres du CILSS à concevoir, adopter et mettre en 
œuvre leur Plan énergie domestique (PLED) ; (ii) 
constituer un réseau de Professionnels d'experts 
sahéliens en énergie domestique (PESED) et initier 
un Système d'information technologique sur l'éner-
gie (SITE) ; et (iii) aider les États membres du 
CILSS à concevoir, puis à promouvoir le suivi éco-
logique des ressources ligneuses disponibles dans 
les bassins d'approvisionnement en bois-énergie des 
grandes villes du Sahel.  
 
Dans le cadre du deuxième de ces objectifs spécifi-
ques, il est apparu nécessaire de capitaliser l'expé-
rience sahélienne en matière d'aménagement des 
forêts naturelles pour la production de bois énergie. 
En effet, bien que les ressources forestières sont 
limitées, le bois-énergie joue un rôle essentiel dans 
la vie de tous les jours des sahéliens et dans l'éco-
nomie de leurs États. Il importe donc de gérer avec 
prudence ces ressources pour qu'elles puissent sa-
tisfaire les besoins aussi longtemps que nécessaire 
et sans danger pour l'environnement. L'expérience 
sahélienne en la matière est grande, diversifiée et 
internationalement reconnue. Le Sahel est ainsi 
considéré comme pionnier dans le développement 
de la gestion participative des forêts sèches pour la 
fourniture de bois-énergie. 
 
L'atelier régional objet des présents actes s'inscrit 
dans ce cadre. Il devait permettre de faire le point 
sur l'état de l'art au Sahel dans ce domaine, de dé-
gager les consensus sur les méthodes et les outils et, 
par la suite, déboucher sur la publication de guides 
méthodologiques et l'organisation de modules de 
formation. 

Il est à noter enfin, que pour certains des États 
membres du CILSS, le Cap Vert et la Mauritanie, 
mais aussi pour une partie plus ou moins grande 
des territoires de la plupart des autres États, les 
forêts naturelles ont quasiment disparu et les res-
sources en bois disponibles ne permettent plus de-
puis longtemps de satisfaire la demande des popu-
lations locales en combustibles domestiques. Pour 
ces États et ces territoires, l'aménagement des fo-
rêts naturelles est donc une nécessité environne-
mentale, mais ne peut être qu'une réponse très par-
tielle à la problématique bois-énergie locale. Par 
contre, des efforts ont été ou doivent encore être 
menés ou renforcés dans les domaines de la maî-
trise de la demande, de la substitution par d'autres 
combustibles et du reboisement. Ces thèmes font 
bien sûr également partie des réflexions et travaux 
menés par le PREDAS.     
 
Les présents actes de l'atelier régional sont égale-
ment disponibles en version CD Rom édités et diffu-
sés par le PREDAS. Le CD Rom inclut également 
les rapports préparés par les experts sahéliens pour 
la préparation de l'atelier. 
 
 

    
 

      
ELHADJI MAHAMANE M. Lawali 

 
 

Coordinateur régional du PREDAS 
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I.  DISCOURS D’OUVERTURE 

 

 
Niamey, Centre Régional AGRHYMET, le 27 avril 2004 
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Allocution prononcée par Monsieur  
SAGNIA Sankung,  Représentant de Monsieur le 

Secrétaire Exécutif du CILSS      
 
Excellence Monsieur le Ministre des Mines et de 
l'Énergie ; 
 
Excellence Monsieur le Secrétaire d'État chargé de 
l'Environnement  et de la lutte contre la désertifica-
tion ; 
 
Monsieur le Représentant de l'Union Européenne ; 
 
Monsieur le Directeur du Bureau de la GTZ au Ni-
ger ; 
 
Chers participants à l'atelier. 
 
Au nom du Secrétaire Exécutif du CILSS, je vou-
drais, de prime abord, remercier les autorités de la 
République du Niger qui ont accepté d'accueillir le 
présent atelier de capitalisation des expériences 
sahéliennes en matière d'aménagement des forêts 
naturelles pour la production du bois-énergie. Je 
voudrais aussi les remercier pour la chaleur de l'ac-
cueil réservé aux participants venus d'autres pays 
ainsi que pour toutes les facilités accordées dans le 
cadre de l'organisation de cette rencontre. 
 
A l'endroit des participants, dont la présence à cet 
atelier témoigne de l'intérêt qu'ils portent au thème 
qui y sera abordé, à savoir " l'aménagement des fo-
rêts naturelles pour la production du  bois-énergie ", 
je présente les remerciements du CILSS et leur sou-
haite la bienvenue au Centre Régional AGRHY-
MET. 
 
Messieurs les Ministres, 
Mesdames et Messieurs, 
 
La question de l'approvisionnement des popula-
tions sahéliennes en énergies domestiques est d'une 
importance capitale pour le CILSS et ses pays mem-
bres. En effet, dans les pays du Sahel,  plusieurs ten-
tatives ont été faites pour promouvoir l'usage des 
substituts au bois dans le but de prévenir la dégra-
dation observée des forêts. Cependant, malgré ces 
efforts, force est de constater que le bois et le char-
bon de bois restent la principale source d'énergie 
domestique. Cette situation est d'autant préoccu-
pante que l'exploitation des forêts se fait selon des 
modes qui se traduisent par des conséquences aussi 
bien sur l'environnement que sur la vie quotidienne                 

des populations, lesquelles sont insuffisamment 
impliquées dans l'exploitation et l'aménagement 
des ressources ligneuses. 
 
Cependant, des expériences diversifiées et encoura-
geantes en matière de gestion participative et dé-
centralisée des forêts existent dans quelques pays 
du Sahel qui est considéré comme pionnier dans le 
développement de la gestion participative des forêts 
sèches pour la fourniture de bois-énergie.  
 
Pour rendre visible ces expériences, il a été retenu 
d'organiser l'atelier qui nous réunit ce jour  et qui 
vise à les diffuser et les faire connaître davantage. 
Ainsi, le présent atelier régional sur la capitalisation 
de l'expérience sahélienne en aménagement des fo-
rêts naturelles pour la production de bois-énergie 
poursuit trois grands objectifs : 
 
• d'abord, échanger des expériences entre des 

acteurs sahéliens impliqués dans la mise en 
œuvre de projets de stratégie énergie domesti-
que et de production durable de bois-énergie 
à partir des forêts naturelles, afin de comparer 
les choix opérés, les méthodes et les techni-
ques mises en œuvre dans des contextes éco-
logiques, socio-économiques et institution-
nels différents, réfléchir ensemble aux condi-
tions de réussite et favoriser les synergies fu-
tures ; 

 
• ensuite, tirer les leçons de ces expériences sa-

héliennes en aménagement participatif des 
forêts naturelles pour la production de bois-
énergie, en particulier en termes de résultats 
obtenus concernant la lutte contre la pauvre-
té, la lutte contre la déforestation et l'appren-
tissage de la bonne gouvernance ; 

 
• enfin, identifier des thèmes, des options, des 

méthodes et/ou des techniques faisant l'objet 
d'un consensus régional, et pouvant débou-
cher sur la production, dans le cadre du PRE-
DAS, de manuels méthodologiques et de mo-
dules de formation destinés à une large diffu-
sion dans les États membres du CILSS.  

 
Étant donné la provenance, la qualification et l'en-
gagement personnel de chacun des participants, je 
sais que ces objectifs seront pleinement atteints.  
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Messieurs les Ministres, 
Mesdames et Messieurs, 
 
C'est le lieu ici de réitérer la gratitude du CILSS à l'endroit de ses partenaires financiers dans le cadre de la 
mise en œuvre de son programme PREDAS : il s'agit de la Commission européenne et de la République Fé-
dérale d'Allemagne. C'est également le lieu de rappeler que cette rencontre est organisée avec la collabora-
tion de la Direction de l'Environnement du Niger à travers son Programme d'Aménagement des Forêts Natu-
relles que je tiens à remercier au nom de tous les pays membres du CILSS. 
 
Enfin, en présentant, une fois de plus, les remerciements du CILSS à l'endroit des autorités du Niger, je sou-
haite un bon séjour et un bon atelier aux participants. 
 

Je vous remercie de votre attention. 
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Allocution prononcée par  
Monsieur Alain DARTHENUCQ,  

Conseiller Développement Rural à la Délégation 
de la Commission Européenne au Niger  

 
   
 

Excellence Monsieur le Ministre des Mines et de 
l'Énergie ; 
 
Excellence Monsieur le Secrétaire d'État chargé de 
l'Environnement  et de la lutte contre la désertifica-
tion ; 
 
Monsieur le Directeur du Bureau de la GTZ au Ni-
ger ; 
 
Monsieur le Directeur Général AGRHYMET ; 
 
Honorables invités et chers participants ; 
 
Monsieur le Coordonnateur régional du PREDAS.  
 
C'est avec un grand plaisir que je prends la parole, 
au nom des Chefs de Délégation de la Commission 
Européenne au Burkina Faso et au Niger, Madame 
Sari SUOMALAINEN et Madame Irène HOREJS, à 
l'occasion de cet atelier sur la " capitalisation des 
expériences sahéliennes en matière d'aménagement 
des forêts naturelles pour la production du bois-
énergie ". 
 
L'analyse du secteur des énergies domestiques au 
Sahel montre la place prépondérante que tient la 
biomasse et notamment le " bois de chauffe ". au Ni-
ger, par exemple, les besoins en énergie domestique 
sont satisfaits à 90% par l'utilisation de la biomasse. 
Conséquence d'un taux de croissance démographi-
que très élevé (3,2% au Niger), les besoins en bois 
sont largement supérieurs à la production. Ils ont 
été estimés à 2 ,98 millions de tonnes par an en 
2000, ce qui représente 292% de la production 
(croissance) annuelle de la biomasse forestière. La 
conséquence : le Niger connaît un taux annuel de 
régression des formations forestières de 2.4% ! Le 
rythme de reboisement (5 000 ha en moyenne par 
an) quant à lui, est très variable selon les années et 
n'arrive pas à satisfaire la demande. 
 
La question qui se pose face à ces chiffres est donc :  
Comment arriver à une gestion durable des ressour-
ces forestières, où les prélèvement annuels ne dé-
passent par la production (croissance) annuelle, 
sans pour autant compromettre la satisfaction des 
besoins énergétiques des populations ? 

La réponse à cette question n'est pas simple, car elle 
doit nécessairement prendre en compte simultané-
ment : 
 
- une utilisation plus rationnelle des énergies (en 
essayant d'éviter les pertes inutiles d'énergie) 
- une extension des ressources forestières (par la 
plantation d'arbres), 
- un meilleur aménagement et une gestion durable 
des ressources forestières, 
- la recherche d'autres sources énergétiques écono-
miquement viables, socialement acceptables et de 
préférence renouvelables. 
 
Le Programme Régional de promotion des Énergies 
Domestiques et Alternatives au Sahel (PREDAS), 
financé par le Fonds Européen de Développement 
et le République Fédérale d'Allemagne, a pour ob-
jectif d'aider les 9 États membres du CILSS à orga-
niser durablement l'approvisionnement et l'utilisa-
tion rationnelle des énergies domestiques pour 
leurs populations, sans préjudice pour l'environne-
ment. 
 
Ainsi des Stratégies Énergies Domestiques sont ac-
tuellement en cours de formulation dans les 9 pays 
du CILSS. Celles-ci préconisent une gestion décen-
tralisée et participative des ressources forestières 
(par les communautés locales) et se basent sur les 
expériences très diverses des différents pays, telles 
que l'exploitation des forêts à travers les marchés 
ruraux de bois et la réforme au niveau législatif qui 
l'accompagne (Niger, Mali et Tchad). 
 
Malgré des problèmes non négligeables, souvent 
liés au  passage d'une gestion centralisée à une ges-
tion décentralisée des ressources, ces expériences 
ont connu des acquis indéniables tels que : 
 
• la responsabilisation des communautés loca-

les via un transfert effectif de la gestion des 
ressources voire de la perception des taxes 
des services étatiques vers les populations 
locales, 

 
• le développement des capacités techniques de 

gestion du terroir et de gestion des ressources 
financières, 

 
• la constitution de fonds de développement 

locaux permettant le financement d'un auto 
développement au niveau villageois. 
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Un bon nombre de ces expériences ont démontré en outre qu'il est possible de produire du bois-énergie au 
Sahel de manière durable, y compris pour les populations urbaines. Mai il a également été montré que, pour 
y parvenir : 
 
• les populations rurales doivent être pleinement impliquées dans la gestion de leurs terroirs 
• les nouveaux revenus doivent être répartis en toute transparence et selon des règles claires et conjoin-

tement établies par tous les partenaires. 
 
Cet atelier a pour objectif  
 
• de capitaliser et de valoriser les différentes expériences faites en vue d'une application plus efficace au 

futur, 
• de mettre en évidence les conditions du succès et les choix qui s'offrent aux décideurs et acteurs de la 

gestion de l'énergie domestique et des ressources forestières. 
 
Ainsi je peux que saluer cette initiative du PREDAS et j'aimerais aussi profiter de l'occasion pour remercier 
les responsables du Projet d'Aménagement des Forêts Naturelles (PAFN) pour la co-organisation de cet ate-
lier. 
 
Permettez-moi finalement, Mesdames et Messieurs, de vous souhaiter une session de travail fructueuse et 
d’espérer que les résultats qui en sortiront puissent avoir des répercussions durables sur le terrain. 
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Discours de Monsieur CHAIBOU MAHAMAN, 
Secrétaire d’État auprès du Ministère de l’Hy-

draulique de l’Environnement et de la Lutte 
contre la Désertification du Niger  

 
 
Excellence Monsieur le Ministre des Mines et de 
l'Énergie ; 
 

Monsieur le Représentant du Secrétariat Exécutif 
du CILSS ; 
 

Monsieur le Représentant de la Délégation de 
l'Union Européenne au Niger ; 
 

Monsieur le Directeur du Bureau de la GTZ au Ni-
ger ; 
 

Monsieur le Directeur Général AGRHYMET ; 
 

Messieurs les Experts des pays membres du CILSS ; 
 

Chers invités ; 
 

Mesdames et Messieurs. 
 
C'est pour moi un réel plaisir de procéder à l'ouver-
ture de cette importante rencontre régionale, 
conjointement organisée par le Comité Inter-Etats 
de Lutte contra la Sécheresse au Sahel (CILSS) et 
mon département ministériel, dans le but de capita-
liser les longues et riches expériences des pays sa-
héliens, dans le domaine de la gestion participative 
des forêts naturelles. 
 
Aussi, permettez-moi, au nom du Gouvernement 
du Niger et au mien propre, de souhaiter la chaleu-
reuse bienvenue aux participants venus des pays 
frères et amis et vous dire combien nous sommes 
fiers et heureux d'accueillir l'atelier régional sur la " 
capitalisation des expériences sahéliennes en ma-
tière d'aménagement des forêts naturelles pour la 
production du bois-énergie ". 
 

C'est le lieu de réitérer également nos sincères re-
merciements à l'endroit du CILSS pour son appui et 
le choix porté sur notre pays afin d'abriter cette 
rencontre de haute signification pour l'ensemble 
des pays de la sous région, tous ensemble engagés, 
comme le sait, dans le noble et inlassable combat de 
la lutte contre la désertification. 
 
C'est en effet grâce au soutien financier du Pro-
gramme Régional de promotion des Énergies Do-
mestiques et Alternatives au Sahel (PREDAS), au-
quel s'est associé le Projet d'Aménagement des Fo-
rêts Naturelles (PAFN) du Niger, que cet atelier qui  

regroupe des experts venus de tous les pays du 
CILSS est organisé. Ainsi, nos remerciements vont 
aussi à la Banque Africaine de Développement qui 
œuvre efficacement à nos côtés à travers le finance-
ment du Projet d'Aménagement des Forêts Naturel-
les. 
 
Dans le même ordre d'idée, je rends hommage à 
l'Union Européenne et à la Coopération allemande, 
pour leur soutien aux pays membres du CILSS à 
travers le financement du Programme PREDAS, qui 
contribue d'une part à la recherche de solutions 
pour la gestion durable des ressources naturelles, et 
d'autre part aux efforts nationaux de lutte contre la 
pauvreté au Sahel. 
 
Mesdames et messieurs, 
 
Vous conviendrez sans doute avec moi que l'intérêt 
de la présente rencontre n'est point à démontrer 
pour nos pays qui font face aux défis permanents 
que sont : la rigueur des conditions climatiques, la 
forte croissance démographique et l'extrême pau-
vreté des populations rurales et leurs conséquences 
sur les écosystèmes. 
 
En effet, de la forte croissance démographique qui 
caractérise l'ensemble de nos pays, découlent des 
besoins incompressibles en divers produits et servi-
ces que doivent assurer les forêts. C'est le cas no-
tamment de la fourniture régulière de bois-énergie 
pour les ménages ruraux et urbains, les ressources 
ligneuses demeurant le principal pour ne pas dire le 
seul combustible domestique véritablement accessi-
ble. 
 
S'agissant tout particulièrement de mon pays, le 
Niger, les ressources forestières constituées essen-
tiellement de brousse tigrée et quelques forêts de 
bas fonds, continuent, malgré leur état de dégrada-
tion avancée, à jouer un rôle stratégique inestimable  
pour les populations. En effet, par delà leur rôle éco-
logique reconnu, les forêts contribuent significati-
vement à la satisfaction de besoins socio-
économiques multiples de la population nigérienne, 
et en particulier ceux de la frange la plus pauvre. 
 
Ainsi, plus de 98% des besoins des ménages en 
énergie domestique sont satisfaits par la biomasse, 
dont le bois-énergie représente à lui seul plu de 
86%. Malheureusement, compte tenu de la situation 
de pauvreté qui caractérise la majorité de la popula-
tion et par conséquent du faible taux de pénétration 
des produits et équipements de substitution, les 
ressources ligneuses demeureront encore pour long-
temps le principal combustible utilisé par les ména-
ges nigériens. 
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Mesdames et messieurs, 
 
Il est bien évident que la plupart des pays du Sahel 
ont développé d'autres expériences et initiatives en 
matière d'aménagement forestier dont la capitalisa-
tion et la diffusion constituent un besoin réel sinon 
un impératif pour notre sous-région. C'est pourquoi 
nous pensons que le présent atelier dont l'objectif 
est justement d'échanger et de capitaliser les expé-
riences des différents pays dans ce domaine est 
source d'espoir tant pour les populations sahélien-
nes que pour l'ensemble des autres acteurs concer-
nés. 
 
Aussi, au regard de vos riches expériences person-
nelles et du sens élevé de responsabilité qui anime 
chacun de vous, je ne doute point que les résultats 
de vos travaux seront à la hauteur des aspirations 
légitimes de nos vaillantes populations. 
 
C'est sur cette note d'espoir, et en souhaitant plein 
succès à vos travaux, que je déclare ouvert l'Atelier 
Régional sur la " capitalisation des expériences sa-
héliennes en matière d'aménagement des forêts na-
turelles pour la production du bois-énergie ". 
 
Je vous remercie de votre attention. 
 

 

Mesdames et messieurs, 
 
La mise en œuvre de la stratégie énergies domesti-
ques (SED), fondée sur le postulat de base que le 
bois est, et sera pour longtemps encore, le seul com-
bustible domestique peu coûteux et facilement ac-
cessible aux populations urbaines et rurales, a don-
né la preuve que les aménagements forestiers ru-
raux constituent à la fois une voie efficace pour la 
satisfaction des besoins en énergie domestique, une 
arme de lutte contre la dégradation des forêts, et 
aussi un moyen éprouvé de réduction de la pauvreté 
des couches sociales les plus démunies. 
 
Les résultats déjà enregistrés témoignent en effet de 
la pertinence de la stratégie et des efforts réalisés 
dans ce domaine. A titre d'illustration, plus de 500 
000 hectares de forêts naturelles sont sécurisés et 
gérés par des villages organisés en structures locales 
de gestion des marchés ruraux de bois-énergie. Ces 
marchés de bois-énergie constituent à la fois un ou-
til de pérennisation es forêts, un puissant moyen de 
lutte contra la pauvreté en milieu rural et de promo-
tion du développement local. 
 
C'est en reconnaissant les succès de la SED et le 
rôle irremplaçable des massifs forestiers pour la sa-
tisfaction des besoins énergétiques de nos popula-
tions, qu'une rencontre portant précisément sur le " 
Fonctionnement et la Gestion des Eco systèmes  
Forestiers Contractés Sahéliens " fut organisée ici 
même à Niamey du 20 au 25 novembre 1995 en vue 
d'échanger sur la problématique de gestion des fo-
rêts naturelles. Cette rencontre, comme nombreu-
ses autres organisées au plan national, a renforcé 
davantage notre engagement pour l'aménagement 
participatif des forêts. 
 
Ainsi, les autorités nigériennes, au premier rang 
desquelles, Son Excellence Monsieur TANDJA MA-
MADOU, Président de la République, font de la né-
cessité de promouvoir des dispositifs durables et 
équitables de gestion des ressources forestières vil-
lageois participatifs, une option majeure de notre 
politique environnementale. 
 
Dans ce cadre, l'Assemblée Nationale du Niger 
vient d'adopter tout récemment un nouveau code 
forestier, qui consacre entre autres, la responsabili-
sation des communautés locales dans la gestion des 
ressources forestières, en vue d'assurer leur durabi-
lité tout en procurant aux populations pauvres des 
revenus additionnels. 
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II.  DOCUMENT DE TRAVAIL 

Le présent document a été distribué à tous les participants à l'atelier  avant la séance d'ouverture. Il était 
destiné à stimuler les échanges et les débats au cours de l'atelier. Son Chapitre 1 est un rappel des objectifs 
de l'atelier. Le Chapitre 2 présente les grands principes et le programme de travail retenus pour le déroule-
ment de l'atelier. Le Chapitre 3 fait un bref historique des évolutions récentes en matière d'aménagement 
participatif des forêts naturelles au Sahel. Le Chapitre 4 présente les sept thèmes de discussion retenus et 
suggère pour chacun d'eux les grandes questions à débattre.  
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1. RAPPEL DES OBJECTIFS DE L'ATELIER 
 
Depuis le milieu des années 80, suite aux échecs 
répétés de nombreux projets de plantations, la ré-
ponse forestière à la " crise du bois de feu " s'est 
orientée vers l'aménagement des forêts naturelles. 
Partant des techniques classiques d'aménagement 
forestier, pratiquées par les services forestiers de 
l'État pour les forêts classées, l'approche mise en 
œuvre a rapidement évolué vers une démarche de 
plus en plus participative et faisant appel à des 
techniques simplifiées.  
 
De nombreuses expériences ont été menées dans ce 
domaine dans les pays du CILSS, avec des succès 
divers, mais qui ont toutes contribué à faire avancer 
le développement et la mise au point de méthodes 
adaptées aux contextes locaux. Aujourd'hui, on 
peut dire que les acquis sont majeurs et qu'il a été 
démontré que, dans la plupart des cas, il est possi-
ble de produire durablement du bois-énergie au Sa-
hel, y compris pour l'approvisionnement des popu-
lations urbaines. Mais il a également été montré 
que, pour y parvenir, un certain nombre de condi-
tions doivent être réunies et que certaines options, 
méthodes et techniques sont plus performantes, 
plus pérennes et/ou plus reproductibles que d'au-
tres. 
 
Afin d'améliorer l'efficacité des actions futures et 
d'éviter de reproduire les erreurs passées, le PRE-
DAS a jugé nécessaire de capitaliser et valoriser les 
acquis, et de mettre en évidence les conditions du 
succès et les choix qui s'offrent aux décideurs et 
acteurs de la gestion de l'énergie domestique et des 
ressources forestières. Ainsi, le présent atelier régio-
nal sur la capitalisation de l'expérience sahélienne 
en aménagement des forêts naturelles pour la pro-
duction de bois-énergie poursuit trois grands objec-
tifs : 
 
• échanger les expériences entre des acteurs 

sahéliens impliqués dans la mise en œuvre de 
projets de stratégie énergie domestique et de 
production durable de bois-énergie à partir 
des forêts naturelles, afin de comparer les 
choix opérés, les méthodes et les techniques 
mises en œuvre dans des contextes écologi-
ques, socio-économiques et institutionnels 
différents, réfléchir ensemble aux conditions 
de réussite et favoriser les synergies futures ; 

• tirer les leçons de ces expériences sahéliennes 
en aménagement participatif des forêts natu-
relles pour la production de bois-énergie, en 
termes de résultats obtenus concernant la 
lutte contre la pauvreté, la lutte contre la dé-
forestation et l'apprentissage de la bonne gou-
vernance ; 

 
• identifier des thèmes, des options, des métho-

des et/ou des techniques faisant l'objet d'un 
consensus régional, et pouvant déboucher sur 
la production, dans le cadre du PREDAS, de 
manuels méthodologiques et de modules de 
formation destinés à une large diffusion dans 
les États membres du CILSS.  

 
 
 
2. DEROULEMENT DE L’ATELIER 

2.1 Grands principes 

 
Trois grands principes ont été retenus concernant 
le déroulement de l'atelier : 
 
• organiser l'atelier entièrement sous forme de 

séances plénières, pour permettre à tous les 
participants d'entendre tous les exposés et 
d'intervenir dans tous les débats ; 

 
• favoriser au maximum l'échange entre les par-

ticipants, en laissant la plus large place possi-
ble à la discussion et aux débats, par la limita-
tion volontaire de la durée des exposés/
présentations des différents intervenants ; 

 
• respecter les horaires et les durées fixées pour 

chacune des sessions, afin d'assurer une cou-
verture équitable des différents thèmes pré-
vus au cours de l'atelier. 

 

2.2 Programme de travail 

2.2.1  Première journée : Présentation et dis-
cussion des contributions nationales 

La première journée de l'atelier sera consacrée à la 
présentation et à la discussion des 8 contributions 
nationales. Chaque session concernera un État 
membre, hors Cap Vert et se déroulera en deux 
temps : 
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• une présentation synthétique de l'expérience 
nationale, qui mettra l'accent sur les princi-
paux acquis, les problèmes rencontrés, les 
perspectives et principales interrogations 
pour le futur dans les domaines suivants :  
⇒ procédures de mise en place des aménage-

ments participatifs des forêts et/ou des 
marchés ruraux pour la production de 
bois-énergie, notamment en ce qui 
concerne : choix des zones à aménager ; 
rôles des différents acteurs publics et pri-
vés ; formation et encadrement des interve-
nants de terrain ; études préalables, étapes 
et durée de la procédure ; participation des 
populations ; prise en compte de la décen-
tralisation ; instruction des dossiers d'agré-
ment des aménagements et/ou des marchés 
ruraux ; statut juridique/foncier des struc-
tures de gestion des aménagements et/ou 
des marchés ruraux ; 

⇒ méthodes utilisées pour réaliser les inven-
taires simplifiés des ressources en bois ; 

⇒ méthodes utilisées pour définir les plans 
d'aménagement forestier villageois simpli-
fié ; 

⇒ résultats concrets obtenus en termes de 
lutte contre la pauvreté : niveaux de reve-
nus et de recettes fiscales tirés de l'exploi-
tation du bois-énergie ; répartition des re-
venus et recettes fiscales ; investissements 
réalisés dans la forêt ; investissements ré-
alisés d'intérêt collectif ; 

⇒ résultats obtenus en termes d'apprentis-
sage de la bonne gouvernance locale ; 

⇒ organisation du contrôle forestier au ni-
veau local ; 

⇒ résultats obtenus sur le plan de l'environ-
nement : impacts sur la production natu-
relle de bois et de fourrage, la biodiversité, 
les sols, le régime de l'eau, la faune, ... ? 

 
• une discussion sous forme de questions/

réponses relatives à la présentation,  unique-
ment destinées à préciser certains points de la 
présentation, sachant que les débats qu'elle 
pourrait entraîner sont réservés aux sessions 
thématiques prévues pour la journée sui-
vante ; certaines des questions posées, tou-
chant à des aspects essentiels, justifieront 
probablement une réponse plus détaillée né-
cessitant peut-être un travail complémentaire 
de la part de l'intervenant pour y répondre 
convenablement : ces questions seront soi-
gneusement notées et abordées lors de la ses-
sion de synthèse en fin de journée.  

La première journée se terminera par une courte 
session de synthèse destinée à mettre en évidence 
les points saillants des contributions nationales et 
des séances de questions / réponses qui les ont sui-
vies, en particulier : 
 
• les similitudes et les différences entre les ex-

périences des États, 
 
• les principaux acquis, 
 
• les questions posées à la suite des présenta-

tions et justifiant une réponse plus détaillée 
qui pourrait bien illustrer/compléter la pré-
sentation de l'un ou l'autre des 7 thèmes rete-
nus pour les sessions thématiques, 

 
• les principales questions qui restent posées et 

justifieraient des recherches complémentai-
res. 

 
Ces différents points seront repris en introduction 
aux sessions thématiques concernées, et serviront à 
lancer/alimenter les débats du lendemain. En parti-
culier, il sera demandé aux intervenants concernés 
ayant présenté les contributions nationales, de pré-
parer leurs réponses précises et concrètes aux ques-
tions retenues comme pouvant faire une bonne il-
lustration d'un des 7 thèmes à débattre.  
 

2.2.2 Deuxième journée : Sessions thématiques 

La deuxième journée sera consacrée aux débats. 
Sept grands thèmes ont été retenus à cet effet, sur la 
base des contributions nationales écrites1 reçues 
par la Cellule régionale de coordination du PRE-
DAS et de la propre expérience des membres de la 
Cellule et de son assistance technique internatio-
nale. Il s'agit des principales questions qui se po-
sent sur les plans technique et institutionnel pour 
mettre en place un aménagement durable des res-
sources forestières pour la production de bois-
énergie, à savoir : 

 1 Burkina Faso, Gambie, Mali, Mauritanie, Niger, Tchad. 
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Thème 1  
  

Quels sont les types d’aménagement forestier participatif ayant fait leurs preuves au Sahel, et 
quels sont leurs processus respectifs de mise en place ? 

Thème 2  Quels statuts juridiques et fonciers sont souhaitables pour les zones forestières faisant l’objet 
d’un aménagement participatif et pour les structures chargées de leur gestion ? 

 
Thème 3  

Comment prendre en compte la décentralisation et favoriser la bonne gouvernance locale ? 

Thème 4 Quelles sont les méthodes d’inventaire simplifié des ressources en bois-énergie ? 

Thème 5  Quelles sont les méthodes d’élaboration des plans d’aménagement forestier simplifié villa-
geois ? 

Thème 6  Quel suivi effectuer sur les zones aménagées, et quel peut être le rôle des organisations profes-
sionnelles à cet effet ?  

 
Thème 7 

Quelle organisation institutionnelle mettre en place pour développer puis assurer le suivi des 
aménagements forestiers participatifs pour la production de bois-énergie, et quels rôles res-
pectifs pour les services forestiers et les prestataires privés ? 

Chaque session thématique durera une heure et 
se déroulera en deux temps : 
 
• une introduction du thème destinée à bien 

cadrer le débat qui va suivre, et qui compren-
dra : 

 
⇒ une présentation générale du thème, 

justifiant brièvement son choix et indi-
quant les principales questions posées, 
en se référant aussi souvent que possi-
ble aux contributions nationales pré-
sentées la veille ; 

⇒ une illustration du thème par un ou 
deux brefs exposés sur les réponses 
concrètes apportées à ces questions au 
niveau national, retenus à l'issue de la 
première journée (voir ci-dessus) ; 

 
• un débat sur le thème qui tentera de répondre 

aux différentes questions présentées ci-après 
pour chacun des thèmes. 

 
Chaque session thématique fera l'objet d'un bref 
compte rendu rédigé par le(s) rapporteur(s) à l'is-
sue de la session. Ces comptes rendus devront no-
tamment mettrent clairement en évidence : 
 
• les points faisant l'objet d'un solide consensus 

régional, en particulier ceux qui justifieraient 
un travail d'investigation complémentaire et 
l'élaboration de manuels méthodologiques et 
de modules de formation destinés à une large 
diffusion régionale ; 

• les questions qui restent posées et les points 
de divergence, en particulier ceux qui justifie-
raient des réflexions et/ou recherches complé-
mentaires pouvant faire l'objet de projets in-
terstitiels finançables dans le cadre du PRE-
DAS.  

 

2.2.3  Troisième journée : Visite de terrain, 
bilan des travaux en sessions thémati-
ques et discussion des suites à donner 
à l'atelier 

 
L'objet de la visite de terrain sera, en premier lieu, 
de voir concrètement un marché rural de bois-
énergie opérationnel2 et de prendre connaissance 
des principales difficultés que les villageois et les 
gestionnaires de ce marché ont rencontrées lors de 
sa mise en place, et/ou qu'ils rencontrent aujour-
d'hui pour appliquer le plan d'aménagement, écou-
ler leurs produits, gérer les fonds générés et les rela-
tions avec les services en charge des forêts. La visite 
sera également l'occasion d'échanger de façon infor-
melle entre les participants à l'atelier, pour obtenir 
des éclaircissements éventuels sur des points parti-
culiers et pour poursuivre un débat entamé durant 
les sessions. 

 2  Certains marchés ruraux de bois-énergie mis en place au Niger ont 
plus de dix ans d’existence, ce qui permet d’avoir un recul suffisant. 
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La visite de terrain sera suivie, l'après-midi par deux sessions de restitution des discussions sur les 7 thèmes 
abordés la veille. La restitution de chaque thème comprendra : 
 
• une brève présentation par le(s) rapporteur(s) concerné(s) du compte rendu de la session (voir § 2.2.2 

ci-dessus), 
 
• suivie d'une discussion destinée à éclaircir, compléter puis valider les principales conclusions sur le 

thème. 
 
L'après-midi se terminera par une session de synthèse destinée à mettre en évidence les suites à donner à 
l'atelier, notamment, pour le PREDAS, en termes d'élaboration de guides méthodologiques et de modules de 
formation, de diffusion de ces guides et d'organisation de formation, et de montage et réalisation de projets 
interstitiels. 
 

3. BREF HISTORIQUE DES EVOLUTIONS RECENTES EN MATIERE D'AMENAGEMENT 
PARTICIPATIF DES FORETS NATURELLES AU SAHEL 

3.1  Comparatif entre différents types d'aménagement participatif des forêts 
naturelles mis en œuvre dans certains pays du CILSS pour la produc-
tion de bois-énergie 

Le Tableau suivant présente un comparatif entre différents types d'aménagement participatif des forêts na-
turelles pour la production du bois-énergie, mis en œuvre dans 5 des États membres du CILSS (Burkina Fa-
so, Gambie, Mali, Niger, Tchad). Il est basé sur les contributions nationales écrites qui ont été réalisées par 
des experts sahéliens en préparation à l'atelier, et se limite à comparer de façon synthétique les choix des 
pays concernés. Le comparatif n'est donc pas exhaustif puisqu'il n'inclut pas les expériences acquises par les 
autres pays qui seront présentées par les représentants de ces pays lors des sessions de la première journée. 
L'objet ici est de mettre en évidence des similitudes mais aussi des différences entre les approches, qui peu-
vent servir de points de départ aux discussions thématiques.  
 
 
Selon les pays, les structures d'exploitation et de commercialisation de bois ont des appellations différentes  
quand bien même les principes qui les régissent sont assez similaires comme le montre le tableau 1 sur le 
choix des zones à aménager et les étapes de mise en place des aménagements forestiers participatifs. 
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1992 des réglementation et fiscalité fo-
restières à la suite d'un long travail de 
réflexion et concertation interministé-
rielle ; ce nouveau dispositif  réglemen-
taire et fiscal a trois caractéristiques 
majeurs : (i) il autorise, pour une pé-
riode transitoire, la coexistence entre 
l'exploitation orientée et contrôlée5 
dans le cadre des marchés ruraux, et 
l'exploitation incontrôlée hors marché 
rural ; (ii) il transfère au niveau des mar-
chés ruraux le recouvrement de la taxe 
sur le bois-énergie, et prévoit une ris-
tourne d'une partie de cette taxe aux 
villageois concernés ; et (iii) il met en 
place une fiscalité différentielle destinée 
à dissuader l'exploitation incontrôlée ; 

 
⇒ ensuite, avec le développement des pre-

miers outils techniques permettant 
d'opérationnaliser le concept de marché 
rural de bois-énergie : schéma directeur 
d'approvisionnement urbain en bois-
énergie, méthodes d'aménagement fo-
restier simplifié tirant les leçons de l'ex-
périence des coopératives forestières, 
procédure de sélection des zones et des 
villages, méthodes d'animation, ... 

 
• 1996-2000 : L'expérience acquise dès 1994 au 

Niger était considérable : elle a démontré sur 
le terrain la faisabilité technique et économi-
que du concept de marché rural. Mais elle a 
également mis en évidence qu'il fallait aller 
plus vite de façon à occuper le plus rapide-
ment possible l'espace des bassins d'approvi-
sionnement urbain afin de rendre de plus en 
plus difficile la pratique de l'exploitation in-
contrôlée. Afin de démultiplier la capacité de 
création des marchés ruraux et compte tenu 
des ressources humaines limitées de l'admi-
nistration forestière, il est apparu nécessaire 
d'avoir recours à des prestataires privés 
(bureaux d'études, Groupement d'intérêt éco-
nomique, ONG) qui seraient préalablement 
formés à  cet effet et supervisés  technique-
ment par les services forestiers. Cette option a 
été mise en œuvre au Niger à partir de 1995  

3.2 Grandes étapes du développe-
ment du concept de marché rural de 
bois-énergie (Niger, Madagascar, Ma-
li, Tchad) 

Au vu des différentes expériences sahéliennes, le 
concept de marché rural de bois-énergie apparaît 
aujourd'hui clairement comme le plus répandu, le 
plus avancé et probablement le plus prometteur. 
Les marchés ruraux sont des lieux où sont installées 
des structures organisées pour l'exploitation du 
bois-énergie à des fins commerciales hors des agglo-
mérations.  
 
Afin d'aider à la bonne compréhension de ce 
concept, il est apparu utile de rappeler brièvement 
ci-dessous quelques grandes étapes de son  déve-
loppement : 
 
• 1986 : Le concept de " marché rural de bois-

énergie " a d'abord été introduit lors de la pré-
paration de la stratégie énergie domestique au 
Niger en 1986 3, puis confirmé par l'évaluation 
du volet énergie domestique du Projet Énergie 
II au Niger destiné à mettre en œuvre cette 
stratégie. Il faisait suite aux expériences coo-
pératives forestières développées à partir des 
années 80 (Guesselbodi, Faira, Boyanga, Do-
ro-bobo, Baban Rafi), qui avaient montré cer-
taines limites en termes de coûts et d'encadre-
ment technique nécessaire. Il a été imaginé 
comme un outil simple et évolutif, permettant 
de transférer rapidement et durablement aux 
populations riveraines la gestion et le contrôle 
des ressources forestières, et d'atteindre à 
terme l'autofinancement des investissements 
nécessaires. 

 
• 1989-1994 : Le Projet Énergie II - Composante 

Énergie Domestique- Volet Offre4 au Niger a 
permis de passer entre 1989 et 1994 du 
concept à la mise en œuvre, dans deux domai-
nes essentiels : 

 
⇒ d'abord, par la mise en place d'un cadre 

réglementaire et fiscal approprié et inci-
tatif, qui s'est traduit par la réforme en  

 3 Financée dans le cadre de ESMAP : Programme conjoint PNUD - Banque mondiale 
 4  Financement Banque mondiale 
 5 Le marché rural est dit contrôlé quand il est approvisionné à partir de zones délimitées et aménagées; il est dit orienté quand il est approvision-
né à partir de zones délimitées mais non aménagées 
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avec la création du Groupe Technique d'Appui 
(GTA) et surtout à partir de 1996 au Mali dans le 
cadre du Projet énergie domestique 6. Les prestatai-
res furent recrutés sur appel d'offres restreint après 
pré qualification. Le résultat a été édifiant : plus de 
150 marchés ruraux ont été mis en place en moins 
de deux ans. Mais si l'efficacité de cette option en 
terme de rapidité fut ainsi démontrée, l'expérience 
du Projet énergie domestique mit aussi clairement 
en évidence la nécessité d'assurer une formation 
continue et un suivi efficace des prestataires, et de 
prévoir dans leurs contrats un accompagnement 
des marchés ruraux sur les plans technique et orga-
nisationnel pendant une durée suffisamment longue 
après la création. 
 
• 1999-2001 : Le Projet pilote intégré de Maha-

janga 7 à Madagascar, mis en œuvre en étroite 
collaboration avec les collectivités locales 
dans le cadre du processus de décentralisa-
tion, a permis, grâce à la proximité, un meil-
leur encadrement des prestataires, qui ont 
ainsi effectué un travail rapide et de bonne 
qualité, démontrant la pertinence de cette 
approche. En outre, le Projet a expérimenté 
avec succès l'intégration du concept de mar-
ché rural de bois-énergie à un processus plus 
large de gestion concertée des différentes res-
sources naturelles renouvelables, appelé Ges-
tion locale sécurisée (Gelose). L'expérience 
malgache a ainsi clairement montré que les 
marchés ruraux de bois-énergie constituaient 
un premier pas, simple à mettre en œuvre 
mais très efficace dans l'apprentissage de la 
gestion durable des ressources. Plus d'une 
vingtaine de contrats Gelose ont ainsi pu être 
signés en un an entre des communes et des 
communautés de base de la région de Maha-
janga, soit plus de deux fois plus qu'en près de 
5 ans dans l'ensemble du pays. Cette dynami-
que a malheureusement été ensuite interrom-
pue par la crise politique profonde qu'a 
connue Madagascar à compter de 2002. 

 
• 2000-2004 : L'implication des collectivités 

locales, notamment des communes, s'est vue 
encore renforcée dans le cadre du Projet en  

cours de gestion durable des forêts en 3e Ré-
gion 8 du Mali, parfaitement intégré au pro-
cessus de décentralisation. Les collectivités 
ont ainsi été associées aux différentes prises 
de décision dès l'élaboration des schémas di-
recteurs d'approvisionnement et lors des 
choix des communes prioritaires pour le dé-
veloppement des marchés ruraux. Les com-
munes interviennent ensuite directement 
dans le développement des marchés ruraux, 
notamment dans la délimitation des zones à 
aménager et en suivant étroitement les inter-
ventions des prestataires privés contractés 
pour leur mise en place. Ce Projet est égale-
ment l'occasion d'étendre le concept de mar-
ché rural de bois-énergie au bois d'œuvre, et 
de favoriser l'émergence de petites entreprises 
de transformation. Enfin, il se distingue égale-
ment par la mise en place d'un fonds d'inves-
tissements forestiers géré par les collectivités 
locales, destiné à financer des petits projets 
(aménagement de l'aire de vente, construction 
d'un local de réunion pour la Structure rurale 
de gestion des marchés de bois (SRGB), équi-
pement des surveillants forestiers villageois, 
amélioration de l'accès à la forêt, ...) initiés 
par les SRGB et validés par la commune de 
rattachement du marché.  

 
• 2000-2003 : Enfin, une des innovations im-

portantes les plus récentes a été mise en oeu-
vre avec succès au Tchad, avec la création et 
la délégation à une agence autonome (Agence 
de l'énergie domestique et de l'environnement 
- AEDE) du développement des " villages 
verts " ainsi que du contrôle forestier aux en-
trées en ville et du recouvrement de la taxe 
sur le bois-énergie, dans le cadre du Projet 
énergie domestique 9. Cette innovation a pal-
lié efficacement les insuffisances constatées 
dans les autres projets, notamment en matière 
de contrôle. L'AEDE était parvenue à l'auto 
financement fin 2003, et les recettes fiscales 
forestières ont été multipliées par 10, attei-
gnant plus de 500 millions de FCFA par an 
pour la seule ville de N'Djamena. Ce projet a 
également innové en mettant en place un  

 6 Financement Banque mondiale / Fonds pour l’environnement mondial / Pays-Bas 
7  Financement Banque mondiale 
8  Financement Agence française de développement / Fonds français pour l’environnement mondial  
9  Financement Banque mondiale 
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système d'information et d'évaluation permanent 
fonctionnant sous Système d'Information Géogra-
phique (SIG), qui permet également le suivi géo ré-
férencé des recettes forestières. 
 

• L'innovation institutionnelle testée de façon 
décisive au Tchad vient d'être reprise au Mali, 
avec la création récente de l'Agence Malienne 
pour l'énergie domestique et l'électrification 
rurale (AMADER). L'AMADER devrait pro-
chainement lancer une seconde phase de mise 
en œuvre de la stratégie énergie domestique 
conçue en tentant de tirer les leçons du passé, 
notamment celles acquises dans le cadre de la 
première phase et du Projet en 3e Région.      

 

Ce bref " historique " du développement du concept 
de marché rural montre comment les acquis et les 
difficultés rencontrées sur le terrain ont permis 
d'améliorer progressivement les choix techniques et 
institutionnels. Il reste maintenant à encore faire 
évoluer et parfaire ce concept en tenant compte des 
autres expériences menées au Sahel, afin qu'il ré-
ponde mieux aux besoins de la sous-région et, plus 
généralement, de la gestion durable des forêts sè-
ches pour la production de bois-énergie. C'est l'ob-
jet des sessions thématiques qui sont brièvement 
présentées ci-après.  
 

4. SESSIONS THEMATIQUES 
 
4.1 Thème 1 : Principaux types 

d'aménagement forestier partici-
patif et processus de mise en 
place 

 
Le tableau comparatif présenté au cha-
pitre précédent ainsi que les exposés 
des contributions nationales montrent 
la richesse et la diversité des expérien-
ces sahéliennes en aménagement parti-
cipatif des forêts naturelles. Ils mon-
trent aussi que ces expériences ont de 
nombreux points communs, que cer-
taines semblent générer de meilleurs 
résultats que d'autres, et qu'elles ne 
s'appliquent peut être pas toutes aux  
contextes spécifiques des différents 
États membres. 
 
L'objet principal de cette première ses-
sion thématique est de caractériser les principaux 
types d'aménagement envisageables et leurs proces-
sus respectifs de mise en place.  

Aménagement participatif : Séance de travail entre 
villageois et techniciens 

Pour cela, les débats devraient notamment porter 
sur les principales questions suivantes :   
 
• Quels sont les principaux types d'aménage-

ment forestier participatif envisageables pour 
la production de bois-énergie au Sahel ?  

 
• Le concept de marché rural de bois-énergie 

doit il être retenu comme modèle régional, qui 
devra ensuite être adapté et décliné dans  

 chaque État en fonction du contexte national ?  
 Si oui, doit on maintenir la distinction entre  
 marché rural " orienté " et " contrôlé " ? 
 
• Comment choisir les zones à aménager : doit 

on travailler à l'échelle du massif forestier 
dans son ensemble comme dans le cas des 
chantiers au Burkina Faso, ou privilégier le 
terroir forestier villageois comme avec les 
marchés ruraux, ... ? 

 
• Quels acteurs publics et privés doivent inter-

venir dans la mise en place des aménage-
ments, en particulier quelles sont les condi-
tions du recours aux prestataires privés ? 

 
• Quelles sont les étapes et les études préala-

bles nécessaires à la mise en place des aména-
gements forestiers participatifs ?  

 
• Comment doit se faire et comment assurer la 

participation effective de la population 
concernée ? 
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• De quoi doit être constitué un bon dossier 
d'agrément d'aménagement forestier partici-
patif ? 

 
• Comment (procédures d'instruction : par qui, 

sur quels critères, dans quels délais) doivent 
être validés les aménagements / dossiers 
d'agrément des marchés ruraux ? 

 
4.2  Thème 2 : Statuts juridiques et 

fonciers des marchés ruraux, des 
zones aménagées et de leurs 
gestionnaires 

 
L'une des contraintes majeures identifiées fragili-
sant les aménagements forestiers participatifs mis 
en place et leurs structures de gestion est le fait 
qu'ils n'aient généralement pas de statut clair sur 
les plans juridique et foncier, même si des prescrip-
tions sont souvent prévues par les textes réglemen-
taires. Cette situation de flou est souvent le résultat 
d'une réticence des services en charge des forêts à 
passer à l'acte en matière de définition des domai-
nes forestiers des collectivités locales et de transfert 
de compétences. Actuellement, seule la Gambie a 
inscrit dans ses textes le transfert total de propriété 
aux collectivités locales passées les deux premières 
phase de la mise en place des aménagements. 
 
L'objet  principal de cette session est de tenter de 
lever cette contrainte en proposant  des solutions 
simples et efficaces, tenant compte à la fois de la 
prudence légitime des services forestiers et des be-
soins de garantie concrète à offrir aux populations 
et aux collectivités locales. Ces solutions devront 
probablement être évolutives dans le temps. Pour 
cela, il est proposé de débattre des points suivants : 
 
• Quels statuts juridique et foncier donner aux 

zones aménagées : immatriculation en " forêt 
villageoise ", concessions rurales, affermage 
sous contrat de gestion, ... ? Quelles étapes 
éventuelles prévoir pour y parvenir ?  

 
• Quels statuts juridiques donner aux structu-

res de gestion des aménagements : associa-
tion, coopérative, groupement d'intérêt éco-
nomique, entreprise, ... ? Quelles étapes éven-
tuelles prévoir pour y parvenir ? 

 
• Quelles relations et liens juridiques faut-il 

mettre en place entre les collectivités locales 
et les structures de gestion ? 

 
 

• Quelles relations et liens juridiques éventuels 
faut-il établir entre les structures de gestion 
des aménagements et les représentants des 
villageois (autorités coutumières, assemblée 
villageoise, ...) ? 

 
4.3  Thème 3 : Prise en compte de la 

décentralisation et gouvernance 
locale 

 
La décentralisation est bien avancée ou encore bal-
butiante selon les pays, mais elle est résolument en 
marche et irréversible. Elle constitue une formida-
ble opportunité pour le développement des aména-
gements forestiers participatifs, dans la mesure où, 
d'une part, elle permet de garantir une certaine 
proximité dans le domaine du suivi de la mise en 
œuvre, mais surtout, d'autre part, les aménage-
ments peuvent devenir une des sources principales 
de revenus de nombreuses communes rurales et 
constituent un excellent apprentissage de la gou-
vernance locale. Les expériences sahéliennes mon-
trent cependant que beaucoup de chemin reste en-
core à parcourir, et qu'il faut résolument avancer 
vers la participation effective des populations et des 
collectivités à toutes les étapes du processus de 
mise en place des aménagements forestiers partici-
patifs.  
 
L'objet de cette session est de trouver des réponses 
simples et claires à une meilleure prise en compte 
de la décentralisation et à l'apprentissage de la gou-
vernance locale. A cet effet, il est proposé de débat-
tre des différents points suivants :  
 
• Comment doivent être associées les popula-

tions locales, en particulier les autres usagers 
de la forêt (pasteurs, exploitants des autres 
produits non ligneux, ...) dans la définition et 
la mise en place des aménagements ? Quels 
dispositifs de concertation mettre en place ? 

 
• Comment la décentralisation, si elle existe 

dans le pays, doit être prise en compte ? Com-
ment associer les collectivités locales ? 

 
• Quels types d'aménagement prévoir à l'éche-

lon communal ? 
 
• Quels types d'aménagement prévoir à l'éche-

lon du bassin d'approvisionnement d'une 
ville ? 
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• Quels types d'aménagement prévoir aux au-
tres échelons de la décentralisation : cercles, 
provinces, régions, ... ? 

 
4.4 Thème 4 : Méthodes d'inventaire 

simplifié des ressources en bois-
énergie dans le cadre d'un plan 
d'aménagement  

 
L'inventaire simplifié des ressources en bois-énergie 
est un des outils indispensables pour la définition  
des plans d’aménagement et de gestion forestière. 
Pourtant, les méthodes varient d’un pays à l’autre et 
le débat per-
siste sur le 
niveau de 
précis ion 
souhaita-
ble. 
 
L ’ o b j e t 
principal 
de la pré-
sente ses-
sion est de 
tenter de 
parvenir à un 
consensus sur la méthode d’inventaire simplifié à 
employer et les étapes de sa mise en œuvre. A cet 
effet, les débats devraient porter notamment sur les 
points suivants :   
 
• Quelle(s) méthode(s) d’inventaire simplifié 

pour le Sahel, selon les principaux types d’é-
cosystèmes forestiers rencontrés ? 

 
•  Comment établir de façon simplifiée et 

concertée un quota théorique exploitable 
pour le bois-énergie ? Quel devrait être le rôle 
des populations locales en la matière ? 

 
• Comment prendre en compte les autres pro-

duits forestiers ? 
 
• Quelles économies de moyens (imageries, car-

tographie, ...) peuvent être réalisées en travail-
lant à l'échelle d'une commune, d'un massif 
forestier, d'un bassin d'approvisionnement ?  

 
• Quel(s) rôle(s) éventuels pour une institution 

régionale (Secrétariat exécutif du CILSS, Agr-
hymet, ...) ? 

4.5 Thème 5 : Méthodes d'élaboration 
des plans d'aménagement fores-
tier simplifié villageois 

 
L'élaboration des plans d'aménagement et de ges-
tion forestiers participatifs pour la production de 
bois-énergie est au cœur des préoccupations. Le 
plan d'aménagement est l'instrument indispensable 
pour assurer une exploitation durable des forma-
tions forestières sans compromettre l'environne-
ment. Pourtant, à l'instar de l'inventaire forestier 
simplifié, les méthodes varient d'un pays à l'autre et 
le débat persiste sur le niveau de complexité sou-

haitable.  
 
L'objet principal de la présente session est 
de tenter de parvenir à un consensus sur la 
méthode d'élaboration des plans d'aménage-
ment forestier participatif simplifié à em-
ployer et les différentes étapes de sa mise en 
œuvre. A cet effet, les débats devraient por-
ter notamment sur les points suivants :   
 
• Quelles doivent être les grandes lignes 
du contenu de l'aménagement forestier dans 
le contexte du Sahel : exploitation, réhabili-
tation, enrichissement ? 

• Quelle(s) méthode(s) retenir pour le Sahel, 
selon les principaux types d'écosystèmes fo-
restiers rencontrés ? 

 
• Doit il y avoir un quota d'exploitation et, si 

oui, pourquoi ? Comment établir le quota puis 
l'ajuster régulièrement de façon participa-
tive ?  
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• Quel accompagnement et suivi techniques 
doivent être fournis aux structures de gestion 
des aménagements : qui doit le faire (services 
publics, prestataires privés), dans quel cadre 
(contrats, ...), comment (visites périodiques, 
appui à la demande, formation, ...) et pendant 
combien de temps après la création de l'amé-
nagement ? 

 
• Quel suivi administratif doit être assuré : sur 

quoi doit il porter en priorité, quels sont les 
rôles respectifs des services centraux et des 
services déconcentrés en charge des forêts, les 
rôles des collectivités locales, ... ?  Quels sont 
les usages possibles d'un SIG ?   

 
• Quel suivi environnemental doit on assurer : 

sur quoi doit il porter en priorité,  qui doit le 
faire (population locale, institut de recher-
ches, prestataires privés, ...), dans quel cadre 
(contrats, ...), comment et pendant combien 
de temps après la création de l'aménagement ? 

 
• Quels sont les rôles possibles pour les organi-

sations professionnelles (unions locales / fé-
dérations de structures de gestion des aména-
gements, ...), notamment en matière d'accom-
pagnement, de suivi et de formation ? 

 
• Comment (auto-) financer les différents sui-

vis ? 
 
4.7 Thème 7 : Aspects institutionnels, 

rôles respectifs des services pu-
blics en charge des forêts, des 
collectivités locales et des pres-
tataires privés spécialisés 

 
Les aspects institutionnels sont sans aucun doute 
un thème important de débat, parfois conflictuel. 
Pourtant certains grands principes devraient au-
jourd'hui être clairement acquis, notamment :  
 
a) l'autonomie technique et financière favorise l'effi-
cacité et la rapidité,  

b) l'État doit concentrer ses efforts sur la définition 
des politiques et le développement des outils et des 
normes,  

c) être garant de l'équité et du respect des règle-
ments, et  

d) déléguer au maximum les interventions de ter-
rain à la société civile.  

• Comment prendre en compte le pastora-
lisme ? Comment associer les pasteurs à l'éla-
boration puis à la mise en œuvre du plan 
d'aménagement ? 

 
Comment prendre en compte les autres produits 
forestiers, notamment le bois d'œuvre mais aussi les 
produits non ligneux ? 
 
Comment doit se faire, au niveau local, le suivi de la 
mise en œuvre de l'exécution du plan d'aménage-
ment : auto évaluation, gardes forestiers villageois / 
équipes de surveillance villageoise, participation 
éventuelles des services forestiers,... ?  
 
• Quels sont les différents acteurs de l'élabora-

tion des plans d'aménagement et quels sont 
leurs rôles respectifs ? 

 
• Quelles économies de moyens (imageries sa-

tellitaires, photos aérienne, cartographie SIG, 
...) sont possibles en travaillant d'abord à 
l'échelle d'une commune, d'un massif fores-
tier, d'un bassin d'approvisionnement ? 

 
Quel(s) rôle(s) éventuels pour une institution ré-
gionale (Secrétariat exécutif du CILSS, Agrhymet, 
...) ? 
 
4.6 Thème 6 : Suivi des zones aména-

gées et organisations profes-
sionnelles 

 
Le constat est sans appel : les aménagements fores-
tiers participatifs mis en place au Sahel souffrent 
d'un déficit de suivi, que ce soit en termes d'accom-
pagnement technique, de suivi administratif ou de 
suivi environnemental. Cette insuffisance de suivi 
se traduit par un émoussement progressif de l'effi-
cacité des structures de gestion des aménagements, 
et par l'absence de séries de données fiables permet-
tant d'analyser les impacts économiques, sociaux et 
environnementaux et d'effectuer les éventuels ajus-
tements nécessaires. 
 
L'objet principal de cette session est de caractériser 
le plus précisément possible les besoins en accom-
pagnement et en suivi, et de faire des propositions 
concrètes pour les satisfaire. A cet effet, les débats 
devraient notamment porter sur les questions sui-
vantes :     
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Mais l'équilibre est souvent difficile à trouver entre les rôles respectifs des organismes publics et des presta-
taires privés, et les risques de frustrations sont élevés. Pourtant chaque acteur a sa place et c'est la poursuite 
du même objectif qui permettra de progresser.  
 
L'objet principal de cette dernière session est d'examiner les aspects institutionnels pour améliorer l'efficacité 
de l'intervention publique et de l'initiative locale. A cet effet, il est proposé de débattre des points suivants :    
 
• Doit on mettre en place une structure spécifique pour développer et suivre les aménagements forestiers 

participatifs ? Si oui, quels devraient être ses missions, organigramme et profils de postes, statuts et 
relations institutionnelles, formations nécessaires, ... ? Comment cette structure intégrera la décentrali-
sation ? 

 
• Quel renforcement des capacités prévoir ? 
 
• Quel est le rôle du contrôle forestier des entrées en ville de bois-énergie dans la réussite des aménage-

ments forestiers ? Comment organiser et qui doit assurer ce contrôle forestier et quelles leçons tirer de 
l'expérience tchadienne ? 

 
• Qui doit et comment former et encadrer les prestataires privés ? 
 
• Comment autofinancer à terme le développement des aménagements et le contrôle ? 
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III.  RAPPORT DE SYNTHESE 

Ce rapport de synthèse a été préparé par la Cellule 
Régionale de Coordination du PREDAS. Il reprend 
le communiqué final adopté par les participants de 
l’atelier, auquel sont ajoutées des notes de la Coor-
dination Régionale du PREDAS, notamment  :  
 
• le point 3 qui présente la synthèse des contribu-

tions au forum Internet, 
• le point 4 qui résume les discussions faites suite 

aux contributions nationales à l’atelier, 
• les encadrés de la Cellule Régionale de Coordi-

nation du PREDAS, 
 
Les points 5, 6 et 7 reproduisent le communiqué 
final de l’atelier tel qu’adopté par les participants. 
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Du mardi 27 au Vendredi 30 avril 2004, s'est tenu 
au centre régional AGRHYMET de Niamey, l'atelier 
régional sur la " Capitalisation de l'expérience sahé-
lienne en matière d'aménagements des forêts natu-
relles pour la production de bois - énergie ".  
 
L'atelier s'est déroulé conformément au programme 
de travail proposé par le PREDAS et adopté par les 
participants venus de huit (8) pays membres du 
CILSS, excepté le Cap Vert. 

1. Cérémonie officielle d'ouverture 

Elle  a été marquée par trois allocutions prononcées 
successivement par leurs Excellences: 
 
• Monsieur le Directeur Général de l' AGRHY-

MET (Niamey), Représentant Monsieur le Se-
crétaire Exécutif du CILSS, 

 
• Monsieur Alain Darthenucq, Conseiller Dévelop-

pement Rural à la Délégation de la Commission 
Européenne au Niger, 

 
• Monsieur Chaibou Mahaman, Secrétaire d'Etat 

Chargé de l'Environnement et de la Lutte contre 
le Désertification de la République du Niger.  

 
On notait également la présence de Monsieur Rüdi-
ger Wehr, représentant le bureau de la GTZ AU 
Niger. 
 
Après avoir toutes relevé que le bois et le charbon 
de bois constituent encore de nos jours les princi-
pales sources d'énergie domestique des populations 
sahéliennes et qu'il est possible de gérer durable-
ment les forêts tout en approvisionnant les villes en 
bois - énergie, les trois allocutions ont invité les 
participants à mettre à profit le présent atelier pour 
d'une part, échanger sur leurs différentes expérien-
ces en matière d'aménagement et de gestion des fo-
rêts naturelles, et d'autre part, dégager des consen-
sus sur les méthodes et outils pour déboucher sur la 
publication de guides méthodologiques et l'organi-
sation de modules de formation.   

2. Présidium de l'atelier 

Le bureau de séance suivant a été mis en place : 
 
• Président :  Mamadou Mamane, Niger 
 
• 1er  Vice- Président : Rouamba Tenga, Burkina 

Faso 

• 2ème Vice - Président : Amadou Diallo, Mali 
 
• Rapporteurs (3):  

- Ibrahima Ndiaye, Sénégal 
- Babakar Matar Brémé, Tchad 
- El Hadj Saley Gambo, Niger  

 
• Facilitateurs (2) :  

- El Hadji Mahamane Lawali, Coordonnateur 
régional du PREDAS  

- Gérard Madon, Coordonnateur de l'assis-
tance technique internationale au PREDAS 

3. Présentation de la synthèse des 
contributions au forum Internet 

A l'issue du forum sur Internet organisé par le PRE-
DAS, six (6) contributions ont été enregistrées 
(Burkina : 2 ; Niger : 1 ; Tchad : 1 ; Coordination Ré-
gionale PREDAS : 1 ; Assistance Technique PRE-
DAS : 1). Il ressort de ce forum l'existence d'une di-
versité des expériences en matière d'aménagement 
des forêts naturelles et la nécessité d'harmoniser les 
approches. 
 
Bien que le site soit relativement récent, le niveau 
de participation a été encourageant. Tout en exhor-
tant les experts à s'inscrire au site, l'atelier a encou-
ragé le PREDAS à poursuivre ces échanges par le 
biais de fora électroniques.  

4. Présentation des contributions na-
tionales 

1.  Huit contributions (Burkina Faso, Gambie, Gui-
née Bissau, Mali, Mauritanie, Niger, Sénégal, 
Tchad) sur les expériences nationales en aménage-
ment des forêts naturelles pour la production de 
bois-énergie ont été présentées par les participants 
lors de l'atelier. La présente synthèse fait ressortir 
les similitudes et les divergences entre ces expérien-
ces. 
2.  Les présentations ont été d'une grande richesse 
et d'une grande qualité, confirmant la richesse et la 
qualité de l'expérience sahélienne dans le domaine. 
3.  Un premier constat majeur s'impose : deux gran-
des approches sont mises en œuvre  dans les diffé-
rents pays :  
• une approche à l'échelle du massif forestier, utili-

sée principalement au Burkina Faso et au Séné-
gal, qui présente des atouts : cohérence vis-à-vis 
de la ressource forestière; mise en commun pos-
sible de moyens (travaux de cartographie, direc-
tion technique); 
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• une approche par village ou communauté locale, 
utilisée dans la plupart des autres pays, qui pré-
sente elle aussi des atouts et des faiblesses : 
- atouts : plus proche des autorités coutumières / 
traditionnelles ; plus grande proximité et appli-
cation du principe de subsidiarité ; favorise l'ap-
prentissage à la base de la bonne gouvernance ; 
favorable à l'initiative locale ; 
- faiblesses : peut manquer de cohérence vis-à-vis 
de la ressource forestière ; absence de légitimité 
administrative du village, qui le fragilise notam-
ment vis-à-vis des services de l'État. 

 
4.  Ces deux approches sont différentes, mais elles 
ont des points communs essentiels :  
 
• elles interviennent toutes deux à l'échelle du vil-

lage, qui est le niveau opérationnel de mise en 
œuvre des plans de gestion, mais  

 
• elles proposent / stimulent aussi des formes de 

coordination, de mise en cohérence à une échelle 
plus grande : comité inter villageois de gestion et 
de développement (CIVGD) regroupant les co-
mités villageois concernés par un même bassin 
au Sénégal ; direction technique des chantiers 
d'aménagement au Burkina Faso, qui regroupe 
les unités de gestions forestières mises en place à 
l'échelle des villages ; les fédérations et unions de 
structures locales de gestion des marchés ruraux 
au Mali et au Niger ; 

 
• elles s'appuient sur la concertation et la négocia-

tion avec les populations : négociation de la clé 
de répartition des recettes au Burkina Faso, né-
gociation des quotas en Gambie, mais 

 
• certaines font toutefois preuve de prudence vis-

à-vis de la capacité des populations rurales à gé-
rer correctement les ressources forestières. 

 
5.  Le statut des zones aménagées est différent sui-
vant les pays. Deux exemples l'illustrent : la Gambie 
prévoit le transfert de propriété exclusive après une 
période d'apprentissage de 2-3 ans sanctionnée par 
une évaluation ; par contre, la propriété de la res-
source forestière reste à l'État au Burkina Faso ou 
au Mali.  
 
6.  Certaines présentations ont souligné les problè-
mes de statuts / légitimité des structures de gestion 
des ressources. A titre d'exemple, au Sénégal, les 
comités villageois de gestion et développement,  

chargés d'exécuter les plans d'aménagement pour le 
compte des Conseils ruraux, ne sont pas encore re-
connus comme exploitants forestiers par l'État se-
lon les termes actuels de la loi forestière. Toutefois, 
les comités devraient prochainement obtenir le sta-
tut de groupement d'intérêt économique et répon-
dre ainsi aux conditions de la loi. 
7.  Des méthodes différentes sont  utilisées pour les 
inventaires selon les pays. Par exemple : la méthode 
du 4e arbre développée et utilisée au Mali, testée 
avec succès dans des pays d'Afrique de l'est, est en-
core peu répandue dans les autres pays du CILSS. 
Le Burkina, le Niger et le Sénégal utilisent chacun 
d'autres méthodes. 
8.  Toutes les contributions sont unanimes pour 
reconnaître les impacts positifs des différents types 
d'aménagement des forêts naturelles mis en œuvre, 
en termes de lutte contre la pauvreté, de bonne gou-
vernance et d'environnement. Ces impacts positifs 
ont été effectivement constatés par des études ou 
des évaluations au Burkina Faso et au Niger. Mais, 
d'une façon générale, il y a un manque de données 
fiables de suivi des évolutions. 
9.  Plusieurs contributions ont souligné l'insuffi-
sance des moyens humains au niveau des services 
forestiers et de leur formation, comme par exemple 
celles du Niger et de la Gambie. 
10.  Les femmes ont un rôle important dans les 
filières bois-énergie de certains pays, et ce rôle sem-
ble se développer avec la commercialisation gran-
dissante de certains produits forestiers ligneux ou 
non ligneux, comme les branches en Gambie. 
11.  Les résultats atteints en termes de superficies 
mises sous aménagement restent très en dessous 
des objectifs initiaux dans la quasi-totalité des 
États. Toutefois, ces résultats se chiffrent en plu-
sieurs centaines de milliers d'hectares dans des pays 
comme le Burkina, le Mali, le Niger ou le Tchad. 
12.  Deux États justifient d'une mention particu-
lière : 
 
• la Mauritanie, qui est un rappel de la dureté des 

conditions naturelles au Sahel, avec la présence 
des zones désertiques qui y occupent la majorité 
du territoire : la réponse au problème de bois-
énergie y est nécessairement différente, et l'ac-
cent y est mis sur les plantations forestières ; 

• la Guinée Bissau, qui rappelle combien il est dif-
ficile de travailler et d'obtenir des résultats dans 
un contexte d'instabilité politique.  
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Note de la Cellule régionale de coordination du 
PREDAS :  
 
La plupart des autres questions posées dans ce 
thème ont été abordées dans les contributions na-
tionales et des réponses y afférentes sont synthéti-
sées dans le tableau comparatif (voir Point 3.1 ci-
dessus). Les questions concernant la participation 
effective de la population et les dossiers d’agré-
ment seront traitées dans le guide de mise en place 
des aménagements forestiers participatifs qui se-
ront élaborés. 

5.  Présentation des sessions thé-
matiques 

 
Sept (7) thématiques ont été présentées et discu-
tées en plénière autour d'une quarantaine de ques-
tions à répondre : 

5.1 Thème 1 : Principaux type d’ap-
proche en matière d'aménage-
ment forestier participatif et pro-
cessus de mise en place 

• Deux approches sont développées dans les pays 
du CILSS : l'une basée sur le massif forestier (du 
massif au village) généralement dans le domaine 
classé ; l'autre sur le village (du village au mas-
sif) dans le domaine protégé. 

 
-  L'une comme l'autre tient compte de : 

9 types de formations forestières, 
9 principales activités de la zone (élevage, 

agriculture, différents produits fores-
tiers ligneux et non ligneux), 

9 statut juridique des formations forestiè-
res (classé, protégé), 

9 trame foncière, 
9 etc. 

 
-  Ces deux approches ne sont pas incompatibles. 
Elles contribuent à : 

9  la protection de l'environnement ; 
9  la lutte contre la pauvreté ; 
9  le transfert des compétences vers les 

collectivités territoriales décentralisées ; 
9 le développement durable. 

 
Elles nécessitent : 
9 des cadres juridiques adaptés, 
9 le renforcement des capacités, 
9 la mise en place d'un cadre de concerta-

tion entre collectivités locales lorsque le 
massif s'étend sur plusieurs collectivi-
tés. 

 
-  Il est nécessaire d'intégrer les deux approches à 
l'aménagement du territoire dans le cadre de    l'éla-
boration des schémas directeurs d'approvisionne-
ment des villes. 

• Les Marchés Ruraux Orientés sont considérés 
comme un stade intermédiaire entre une exploi-
tation incontrôlée dans des peuplements non 
aménagés et une exploitation contrôlée dans des 
peuplements devant faire l'objet d'un aménage-
ment. Il peut être retenu le principe de leur créa-
tion afin d'assurer un contrôle des prélèvements 
(bois mort, coupes sanitaires, éclaircie, émon-
dage, élagage, etc.) par les populations. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.2 Thème 2 : Statuts juridiques et 
fonciers des marchés ruraux, des 
zones aménagées et de leurs 
gestionnaires 

• Dans tous les pays membres du CILSS, des lois 
prévoient la sécurisation foncière des zones amé-
nagées. En attendant leur mise en œuvre, des for-
mules transitoires sont adoptées selon les pays ; 

 
• Les solutions prévues devront être adaptées aux 

institutions et outils fonciers (livre foncier, com-
mission foncière, ...) qui seront mis en place avec 
la décentralisation dans les pays où elle n'est pas 
encore effective ; 

 
• Nécessité de reconnaissance formelle des struc-

tures villageoises de gestion à la fois par : 
9 les villageois ; 
9 l'État et ses démembrements, 
9 les collectivités territoriales décentrali-

sées, 
9 tous les partenaires au développement 

(ONG, Bailleurs, etc.) ; 
 
• Prise en compte de tous les usagers, produits et 

services de la forêt ; 
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• Prise en compte la lenteur des processus de mise 
en place des textes réglementaires et fiscaux. 

 
5.3 Thème 3 : Prise en compte de la 

décentralisation et de la gouver-
nance locale 

 
• La décentralisation de la gestion des ressources 

forestières se traduit par la création d'un domaine 
forestier des collectivités territoriales décentrali-
sées. Mais le contenu de ce domaine n'est géné-
ralement pas clairement défini : par exemple, s'il 
n'est pas dit de façon explicite que c'est le do-
maine protégé de l'État qui est transféré aux col-
lectivités, il peut y avoir des lenteurs par la suite 
dans l'effectivité du transfert des compétences en 
matière de gestion forestière ; 

 
• Le transfert des compétences de gestion des res-

sources aux collectivités territoriales décentrali-
sées ne doit pas remettre en cause les aménage-
ments villageois existants ; 

 
• Mettre en place des mécanismes / outils de 

concertation intercommunale pour les massifs et 
les bassins d'approvisionnement qui couvrent 
plusieurs collectivités territoriales décentrali-
sées ; 

 
• Nécessité d'assurer une représentation effective 

des différents usagers de la forêt dans les structu-
res de gestion des aménagements et les cadres de 
concertation au niveau des collectivités territo-
riales décentralisées ; 

 
• Nécessité de poursuivre la réflexion sur le trans-

fert de domaine et des compétences en gestion 
des ressources forestières dans le cadre de la dé-
centralisation ; 

 
• L'état, par le biais de son administration, assure 

ses fonctions régaliennes et, doit jouer le rôle 
d'appui - conseil aux collectivités territoriales 
décentralisées. 

Note de la Cellule régionale de coordination 
du PREDAS :  
 
Il est prévu la production d’un guide sur ces 
méthodes et qui traitera également de la déter-
mination participative des quota. 

5.4 Thème 4 : Méthode d'inventaire 
simplifié des ressources en bois-
énergie dans le cadre d'un plan 
d'aménagement 

 
• Nécessité de simplifier les méthodes pour parve-

nir à des dispositifs légers, statistiquement vala-
bles, d'un coût acceptable et qui puissent être mis 
en œuvre dans un délai court. 

 
• Nécessité de méthodes permettant d'associer les 

collectivités locales et les structures de gestion, 
notamment pour négocier les quotas.  

 
• Plusieurs méthodes sont actuellement utilisées en 

fonction des faciès et / ou des pays. Une seule 
méthode ne peut pas être généralisée. Les métho-
des citées sont : 

 
9 méthode du nième arbre à partir des 

transects pour les formations savanico-
les, 

9 méthode d'inventaire stratifié aléatoire 
par layon des formations contractées de 
plateau, 

9 méthode par échantillonnage systémati-
que à 2 degrés, 

9 méthode par échantillonnage systémati-
que à 3 degrés, 

9 méthode par échantillonnage horizontal 
par ligne. 

 
• Deux méthodes ont été identifiées comme méri-

tant une diffusion régionale pour être testées. Il 
s'agit de (i) la méthode du nième arbre à partir 
des transects pour les formations savanicoles et 
(ii) la méthode d'inventaire stratifié aléatoire par 
layon des formations contractées de plateau.  
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5.5 Thème 5 : Méthode d'élaboration 
des plans d'aménagement fores-
tier simplifié villageois 

 
• Nécessité de simplifier les plans d'aménagement 

forestier villageois pour permettre leur appro-
priation et leur application par les bénéficiaires ; 

 
• La technique d'exploitation préconisée la plus 

répandue est le taillis fureté ; 
 
• Le coût de l'aménagement dépend du niveau de 

complexité et du degré de prise en compte des 
autres activités et produits ; 

 
• Nécessité de faire un état des lieux de l'existant 

en matière de cartographie et d'imageries auprès 
des organismes nationaux (instituts géographi-
ques nationaux) ; 

 
• Le CILSS doit poursuivre son rôle de vecteur 

d'information, comme il le fait avec le PREDAS. 

 
5.6 Thème 6 : Suivi des zones amé-

nagées et rôles possibles des or-
ganisations professionnelles 

 
• Le suivi est nécessaire mais il n'est pas correcte-

ment assuré actuellement, même s'il est effecti-
vement prévu par les plans d'aménagement ; 

 
• Nécessité de préciser des critères et indicateurs 

d'aménagement durable des forêts dans les zones 
sèches :  
9 technique : évolution du stock sur pied, 

volume prélevé, composition et struc-
ture du peuplement, 

9 économique : recettes, investissements 
villageois, 

9 administratif : respect des prescriptions 
du plan d'aménagement, etc. 

9 contrôle de terrain : recettes conten-
tieux 

9 écologique : biodiversité, ... 

Note de la Cellule régionale de coordination 
du PREDAS :  
 
Ces questions seront approfondies dans le 
guide prévu sur l’élaboration de plans d’amé-
nagement forestier villageois. 

• Nécessité d'adapter une nomenclature des forma-
tions forestières aux pays membres du CILSS ; 

 
• Nécessité d'impliquer les organismes de recher-

che dans le suivi ; 
 
• Nécessité de renforcer les capacités des unions / 

fédérations de structures de gestion car elles 
jouent un rôle important en matière de : 

 

9 règlement des conflits entre structures, 
9 lobbying vis-à-vis des commerçants 

transporteurs de bois-énergie.  
 
• Nécessité d'assurer l'auto - financement du suivi. 
 
5.7 Thème 7 : Aspects institution-

nels, rôles respectifs des servi-
ces publics en charge  

 
• Rôle indispensable du contrôle forestier sur les 

produits forestiers ligneux et non ligneux issus 
des zones de production (aménagées et non amé-
nagées) pour : 
9 assurer la réussite des aménagements, 
9 générer les recettes fiscales prévues, 
9 disposer de données fiables sur l'évolu-

tion spatiale et quantitative de l'exploi-
tation du bois-énergie ; 

 
• Nécessité de renforcer les capacités des institu-

tions forestières chargées du contrôle forestier, et 
de la mise en place de mesures incitatives pour 
les agents concernés par des dispositions juridi-
ques et réglementaires. A cet égard, l'expérience 
Tchadienne, qui a démontré la possibilité d'auto-
financer le suivi et le contrôle forestier pourrait 
être un exemple. Le PREDAS doit étudier les 
possibilités d'aider les pays membres à vivre 
cette expérience ; 

 
• Nécessité de créer des cellules de suivi et d'appui 

aux marchés ruraux et de se donner les moyens 
de les faire fonctionner ; 

 
• Nécessité de renforcer les capacités des structu-

res chargées des aménagements forestiers ; 
 
• Nécessité de généraliser la création de fonds fo-

restiers d'aménagement facilement mobilisables 
pour financer le contrôle et le renforcement de 
capacité du service forestier à tous les niveaux. 
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• Nécessité de renforcer les capacités des structu-
res locales de gestion en matière de contrôle fo-
restier 

6.  Visite de terrain   
En intersession, les participants ont effectué une 
visite de terrain au marché rural de Bango situé à 
une soixantaine de kilomètres de Niamey. 
Les participants ont eu des entretiens  avec les 
membres de la Structure Locale de Gestion et effec-
tué plusieurs visites : site de vente de bois-énergie, 
parcelles d’exploitation et de régénération. 
 

7.  Recommandations 
• Le PREDAS doit aider les pays membres du 

CILSS à réaliser des études sur les coûts des 
aménagements forestiers. 

 
• Le PREDAS doit remplir son rôle de vecteur 

d'informations à travers des canaux appropriés 
tels que son site WEB, la revue "Le Flamboyant 
" ... 

 
• Le PREDAS doit organiser des journées de ré-

flexions sur la fiscalité du bois-énergie ; 
 
• Le PREDAS doit assurer la mise en œuvre d'un 

programme de renforcement de capacités axé 
notamment sur: 

- la formation de formateurs ; 
- l'organisation de voyages d'études pour tous 
les acteurs ; 
- la création de centres de formation 
paysanne. 

 
• Renforcement des moyens des équipes techni-

ques nationales. 
 
• Les équipes techniques nationales des pays 

membres du CILSS doivent optimiser au mieux 
les moyens mis à leur disposition afin de remplir 
les rôles qui leur sont assignés. 

 
• Le PREDAS doit permettre aux pays membres 

de tester la pertinence des deux méthodes d'in-
ventaire retenues par le présent atelier. 

 
• Le PREDAS doit continuer d'initier d'autres fo-

ras électroniques. 

IV.   MOTIONS ET DISCOURS DE 
CLOTURE 

 

Motion de remerciement n°1 

 
Les participants à l'atelier régional de capitalisa-
tion de l'expérience sahélienne en matière d'aména-
gement des forêts naturelles pour la production de 
bois - énergie, tenu du 27 au 30 avril 2004 au cen-
tre Agrhymet de Niamey (Niger) remercient les au-
torités de la République du Niger et à travers elles, 
le Ministère en charge de l'Environnement et de la 
Lutte contre la Désertification, le Projet d'Aména-
gement des Forêts Naturelles de la Direction de 
l'Environnement, les populations du village de Ban-
go, pour la chaleur de l'accueil, leur disponibilité  
constante ainsi que toutes les facilités dont ils ont 
fait l'objet tout au long de leur séjour.  
 
            Pour l'atelier 
            Les Participants 
 
 

 

Motion de remerciement n°2 

 
Les participants à l'atelier régional de capitalisa-
tion de l'expérience sahélienne en matière d'aména-
gement des forêts naturelles pour la production de 
bois-énergie, tenu du 27 au 30 avril 2004 au Centre 
Agrhymet de Niamey (Niger) remercient le CILSS 
ainsi que les bailleurs de fonds du PREDAS et du 
PAFN (UE, GTZ, BAD) pour avoir permis la tenue 
de cet important atelier. Ils félicitent et encouragent 
par ailleurs les responsables du PREDAS dans leur 
effort de recherche de cohérence des politiques et 
stratégies en matière d'énergies domestiques au Sa-
hel. 
            Pour l'atelier 
            Les Participants 
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Allocution de clôture prononcée par  
Monsieur Ousseïni Salifou, Secrétaire Général du 
Ministère de l’Hydraulique de l’Environnement 
et de la Lutte contre la Désertification du Niger    

 
 
Monsieur le  Représentant de l'Union Européenne, 

Monsieur le Directeur Général de l'Agrhymet, re-

présentant le Secrétaire Exécutif du CILSS,  

Monsieur le Représentant de la GTZ, 

Mesdames et  Messieurs, 

Chers participants, 

  
Nous voici à la fin de l'atelier régional sur la capita-
lisation de l'expérience sahélienne en matière 
d'aménagement des forêts naturelles pour la pro-
duction de bois-énergie. 
 
Quatre jours durant et conformément aux objectifs 
assignés à l'atelier, vous avez procédé à de larges et 
fructueux échanges sur vos expériences respectives 
en matière de gestion participative des ressources 
forestières dans la sou-région sahélienne. 
 
Ces échanges ont notamment porté sur des thèmes 
aussi importants que variés , dont, entre autres : les 
principaux types d'aménagement forestiers partici-
patifs développés dans nos pays respectifs, les sta-
tuts juridiques et fonciers des marchés et des zones 
aménagées, les méthodes d'élaboration des plans 
d'aménagement forestier simplifiés villageois, la 
prise en compte de la décentralisation et la gouver-
nance locale, les aspects institutionnels, pour ne 
citer que ceux-ci.   
 
Chers participants,  
 
Ces échanges et discussions vous ont permis de 
partager, une fois de plus, les riches et longues ex-
périences de nos différents pays en matière d'amé-
nagements forestiers villageois en tant qu'outil de 
gestion durable des ressources forestières , de lutte 
contre la pauvreté et de développement local.  
De vos travaux, il ressort aussi  que des progrès im-
portants ont été accomplis çà et là dans ce do-
maine ; cependant, des efforts supplémentaires res-
tent à faire sur les aspects relatifs aux méthodes 
d'inventaires forestiers, aux statuts juridiques des 
espaces aménagés et organisations des producteurs 
ruraux et à l'évaluation des coûts d'aménagement.  

Aussi comme on devrait s'y attendre, compte tenu 
de l'engagement de chacun de vous, vos travaux ont 
été sanctionnés par un certain nombre de recom-
mandations parmi lesquelles je m'en vais citer  deux 
(2). Il s'agit : 
 
- de la recommandation relative à la réalisation des 
études sur les coûts des aménagements forestiers ; 
- de la recommandation relative au renforcement 
des capacités des acteurs, notamment en matière de 
formation et de diffusion de l'information.  
 
J'ose espérer que le CILSS, à travers le PREDAS, 
apportera aux pays les appuis nécessaires en vue de 
répondre à ces attentes. 
 
Je ne saurai terminer mon allocution sans réitérer, 
une fois encore, au nom du Gouvernement, nos sin-
cères remerciement au CILSS pour cette initiative 
louable de réunir les experts des pays membres sur 
un thème aussi important que l'aménagement des 
forêts naturelles. 
 
Nos remerciements vont également à l'Union Euro-
péenne, la Coopération allemande et la Banque Afri-
caine de Développement pour leur appui soutenu 
en faveur de l'aménagement et de la gestion durable 
des ressources forestières au profit des populations 
sahéliennes.  
 
Sur ce, tout en souhaitant un bon retour dans vos 
pays respectifs, je déclare clos les travaux de l'Ate-
lier Régional sur la Capitalisation de l'Expérience 
Sahélienne en matière d'Aménagement des Forêts 
Naturelles pour la Production du Bois-énergie. 
 
Je vous remercie de votre aimable attention. 
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ORGANISATEURS 
 
 
Programme Régional de promotion des Energies Domestiques et Alternatives au Sahel (PREDAS) 
du Secrétariat Exécutif  du Comité permanent Inter-Etats de Lutte contre la Sécheresse dans 
Sahel (CILSS) 
 
BP 03 7049 Ouagadougou 03  -  Burkina Faso 
Téléphone : (226) 50 37 41 25 / 26 
Télécopie : (226) 50 37 41 32 
Email : predas@cilss.bf 
Site web : www.cilss.bf/predas 
 
 
et 
 
 
Projet d'Aménagement des Forêts Naturelles de la Direction de l'environnement du Ministère de 
l'Hydraulique, de l'Environnement et de la lutte contre la Désertification 
 
BP 578 Niamey  -  Niger 
Téléphone : (227) 72 37 53 / 63 - 73 33 29 
Télécopie : (227) 72 37 55 
Email : direnv@intnet.ne ou pafn@intnet.ne 

 

 




